
ENTRETIEN ET GARANTIES 
 

Pour préserver toutes les qualités des menuiseries pour longtemps, veillez à 

appliquer les consignes de finition ci-dessous. 

 
Une des 3 pré-finitions suivantes ont été appliquées sur les menuiseries : 

• EGALISATEUR DE TEINTE 

C’est un produit en phase aqueuse, égalisateur de teinte, anti-bleuissement, fongistatique 

et hydrofuge. C’est une protection provisoire. Dès que la menuiserie est posée, il est 

nécessaire d’effectuer une finition complète sur les menuiseries :  égrenage , première 

couche de finition, séchage, égrenage léger, deuxième couche de finition, dans un délai de 

3 mois. 
• PREPEINTURE 

C’est une peinture primaire microporeuse (résine acrylique en émulsion dans l’eau) et anti-tannin 

sur le chêne. Les finitions devront être effectuées de préférence à l’aide de peinture acrylique 

microporeuse dans un délai de 3 mois suivant la mise en place des menuiseries. 

• PREVERNIS 

C’est une lasure industrielle qui assure une protection anti-bleuissement, fongistatique et 

hydrofuge ainsi qu’une finition satinée (résine acrylique en émulsion dans l’eau). Dans un délai de 

1 an maximum, une nouvelle couche de lasure doit être appliquée sur chacune des faces des 

menuiseries et des dormants . 

2 couches sont nécessaires en cas d’exposition sud ou sud-ouest. 

• BRUT 

Dans le cas où le client souhaite avoir les menuiseries à l’état brut, nous n’assurons aucune 

garantie d’étanchéité des menuiseries. Nous conseillons au client d’appliquer une couche de 

protection sur les menuiseries avant leur pose. 

Aucune de nos menuiseries ne reçoit de traitement en imprégnation. En conséquence, le client devra 

apporter un soin particulier dans l’application du traitement de surface pour les essences  de type résineux. 

PROTECTION PELABLE SUR JOINTS : 

Les joints des menuiseries sont recouverts d’une protection plastique. Cette protection permet 

l’application de lasure ou de peinture sans abîmer le joint. Dès que la finition est réalisée sur la 

menuiserie, la pelure doit être enlevée pour que le joint assure sa fonction d’étanchéité. 

ENTRETIEN REGULIER : 

Veillez à respecter les consignes d’entretien et de renouvellement des produits de finition que vous 

utilisez. Veiller également ce que les trous de drain dans les pièces d’appui ne soient pas 

obstrués. 
GARANTIES : 

Durée de la garantie de la préfinition  

Egalisateur de teinte, Prépeinture  : 3 mois 

Prévernis : 1 an 
Durée de la garantie de bon fonctionnement (conformément à la législation) : 

Pour l’ouvrant : 2 ans 

Pour le dormant : 10 ans 

Ces garanties ne peuvent jouer que si toutes les recommandations de pose et d’entretien sont 

respectées strictement . La garantie se limite au remplacement dans leur état de livraison, ou à la 

réparation des éléments défectueux constitutifs à un vice de fabrication reconnu constaté par nos 

services. 

EXCLUSION DE GARANTIES : 

- Absence de la protection d’origine ou sa dégradation durant le chantier  

- Absence d’entretien 

- Désordres survenant suite à des conditions climatiques exceptionnelles 

- Modification ou intervention technique ne garantissant plus son niveau d’étanchéité, isolation… 

- Légères différences de teinte  

- Anomalies admises par les tolérances de fabrication et de pose fixées par les normes françaises et 

européennes. 

En cas d’intervention de nos services sur site, alors que les conditions de pose ou d’entretien ne sont 

pas respectées, il sera procédé à une facturation au frais réels. 
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